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Note en réponse à la demande de compléments suite à 

la demande d’examen au cas par cas relatif au projet 

de l’aménagement de l’espace public du port de la 

Guittière à Talmont Saint Hilaire                       

(n°dossier : 2019-4046) 
 
 

 

���� Remarque 1 
 

 
 

 
Réponse apportée sur le courrier joint : 
« La Commune a effectivement saisi la formation d’Autorité environnementale du Conseil général de 
l'environnement et du développement durable (CGEDD) d’une demande de décision après examen au cas 
par cas préalable à évaluation environnementale, au regard des dispositions de l’article R122-6 II du code 
de l’environnement, les projets de travaux devant donner lieu à une décision du ministre chargé de 
l'environnement. En effet, les travaux étant situé en site classé, l’accord du ministre des sites est requis 
après avis de la CDNPS. 
 
Sur les conseils de la DDTM, ayant échangé sur ce point avec le CGEDD, la Commune a adressé le 
dossier à vos services. 
 
Aussi, je vous remercie de bien vouloir me confirmer que la formation d’Autorité environnementale du 
CGEDD est bien compétente, et que la demande doit bien être adressée néanmoins, pour instruction, à la 
DREAL des Pays de la Loire. » 

 
 

���� Remarque 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le projet d’aménagement du port de la Guittière s’inscrit dans un projet indépendant qui 
se situe à proximité d’aménagements touristiques (pistes cyclables) déjà existants dont 
bénéficie déjà le site de la Guittière. Nous estimons ainsi que le projet du port de la 
Guittière n’est pas une composante des tracés cyclables et que le projet doit être traité 
indépendamment dans la mesure où : 

���� Les porteurs de projet sont différents (pistes cyclables du Département). 
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���� L’échelle temporelle entre les projets réalisés (piste cyclable « Bourgenay-Guittière » 
réalisé en 2013), ceux en cours (port de la Guittière : projet 2020) est espacée. 

���� Les composantes de l’aménagement et le contexte urbain dans lesquels s’inscrit le 
projet du port de la Guittière sont différents des pistes cyclables. 

���� La connexion cyclable entre le port de la Guittière et l’abbaye de Notre Dame de 
Lieu-Dieu n’est qu’une perspective à long terme  qui viendrait dans la continuité de 
la piste existante « Bourgenay-Guittière ». 

 
La note d’accompagnement a été modifiée page 4 dans l’introduction du chapitre 1.2 
Objectifs du projet, afin de retirer l’ambiguïté concernant un projet à plus large échelle. 
 

���� Remarque 3 
 
 
 
Sauf problème informatique, ces onglets sont bien remplis : 

 
 

 
 
 

���� Remarque 4 
 
 
 
 
 
Le CERFA a été modifié en conséquent.  
En plus du dossier d’incidences N2000 et de la demande d’autorisation spéciale au titre 
des sites Classés/Inscrits, une demande de Permis d’Aménager a bien été formulée ainsi 
qu’un transfert de gestion du DPM sur les partie aménagées comprenant une partie de la 
voirie du port de la Guittière. 
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���� Remarque 5 
 
 
 
 
 
 
Le CERFA indique bien que la commune est couverte par un PPRL. La date de l’Arrêté 
Préfectoral a été ajoutée 

 
 
Le projet est situé en zones bleue et blanche du PPRL et que les côtes actuelles ne sont 
pas modifiées par le projet (cf courrier, ci-joint) 
 

���� Remarque 6 
 
 
 
 
Les différentes Annexes ont été modifiées pour inclure le numéro 
 
 

���� Remarque 7 
 
 
 
L’Annexe 1  a été ajouté au dossier « ANNEXES ». Bien que non définie ç l’heure 
actuelle et comme précisé au 4.2 Déroulement des travaux de la note d’accompagnement 
(ANNEXE 8), « les zones de dépôts et les bases travaux nécessaires pour la réalisation 
des travaux seront localisées en dehors du périmètre du site Natura 2000 et des habitats 
naturels à enjeux (habitats communautaires et habitats d'espèces). » 
 
 

���� Remarque 8 
 

 
 
 
La carte complétée précisant l’actuelle limite et le projet de la future limite a été incluse 
dans le dossier d’accompagnement (ANNEXE 8).Cette carte se base sur les limites 
transmises, ci-dessous, par les services de la DDTM85 
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Comme précisé dans le courrier en réponse, la voirie et ses accessoires ne font 
actuellement pas l’objet d’un titre d’occupation ; c’est pourquoi l’aménagement projeté fait 
l’objet d’une demande de transfert de gestion (cf courrier ci-joint). 
 
 

 
 
 

���� Remarque 9 
 
 
 
 
 
La parcelle communale n’est pas concernée par le projet même si le périmètre d’étude. 
En conséquent, aucune modification n’est apportée sur cette parcelle que ce soit en 
terme de fonctionnement, d’utilisation et d’occupation du sol. Aucun impact sur le milieu 
naturel n’est induit par le projet. 


